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Accord du 26 novembre 2014 relatif à l’orientation, la 
formation et l’apprentissage tout au long de la vie et au 

développement des compétences dans les industries 
chimiques 

 
 

Un accord sur l’orientation, la formation et l’apprentissage tout au long de la vie et au 
développement des compétences dans les Industries Chimiques a été signé le 26 
novembre 2014 entre :  

 L’Union des Industries Chimiques (UIC), le 10ème Comité de la Chambre 
syndicale du Papier, la Chambre syndicale du Reraffinage (CSR), la Fédération 
des entreprises de la beauté (FEBEA), la Fédération des industries des peintures, 
encres, couleurs, colles et adhésifs, préservation du bois (FIPEC), la Fédération 
nationale des industries electrométallurgiques, électrochimiques et connexes 
(FNIEEC), d’une part,  

 La CFE-CGC, la FCE-CFDT et la CGT-FO, d’autre part. 

 

Le texte de l’accord (en annexe) entrera en vigueur le 1er janvier 2015. Il révise et se 
substitue aux accords relatifs à la formation professionnelle antérieurs à savoir : 

- l’accord du 8 novembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au long de la 
vie ; 

- l’avenant du 21 février 2008 à l’accord du 8 novembre 2004 ; 
- l’accord du 21 février 2008 relatif aux modalités de financement par l’OPCA de 

branche de la professionnalisation et du DIF dans les industries chimiques ; 
- les avenants du 15 février 2012 relatifs à la durée des  périodes de 

professionnalisation et aux modalités de financement par l’OPCA de branche de la 
professionnalisation et du DIF. 

 

Un guide permettant d’articuler les nouvelles dispositions légales en la matière 
issues de la loi du 5 mars 2014 et les dispositions de l’accord de branche du 26 
novembre 2014 est en cours de réalisation et sera diffusé prochainement.  
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Titre 1 : Objectifs et priorités de branche pour l’orientation et la formation 
professionnelle tout au long de la vie        
 
Article 1 :  Objectifs de la formation professionnelle dans les Industries Chimiques  
Article 2 :  Publics et actions prioritaires       
Article 3 :  Rôle du personnel d’encadrement       
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Titre 3 : Actions et formations à l’initiative de l’employeur     
 
Article 10 :  Contributions mutualisées au titre du plan de formation des TPE/PME de 

moins de 300 salariés       
    

 
Titre 4 : Actions et formations à l’initiative du salarié      
 
Article 11 :  Compte personnel de formation (CPF)      
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Titre 11 : OPCA de branche 
 
Article 26 :  Désignation de l’OPCA de branche 
Article 27 :  Missions de l’OPCA de branche 
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